
Sujet : PC 018 150 22 V0007 ‐ Mery‐sur‐Cher (18)

De : dsae‐dircam‐sdrcam‐nord‐envaero.chef.fct (par AdER) <dsae‐dircam‐sdrcam‐nord‐

envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr>

Date : 09/12/2022 à 10:51

Pour : BAZIMON Celine ‐ DDT 18/MAT/RT <celine.bazimon@cher.gouv.fr>

Madame,

Le projet photovoltaïque sur le territoire de la commune de Méry-sur-Cher (18) transmis par courriel en
date de ce jour, ne présentent pas une gêne avérée pour les armées du point de vue aéronautique.

Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il devra
systématiquement faire l'objet d'une nouvelle consultation.

Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par le ministère des armées
et des informations recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte de la règlementation et des
contraintes en vigueur au jour de l’étude.

Enfin, en ce qui concerne les immeubles militaires et les servitudes d’utilité public relevant du ministère
des armées, votre projet ayant une hauteur inférieure à 50 mètres, vous devez également recueillir l’avis
de l’État-major de la zone de défense de Rennes – EMZD RNS/DES/BSI/URB - Quartier Margueritte –
BP 20 - 35998 Rennes Armées.

Nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de notre considération distinguée.

Division Environnement Aéronautique
DSAE/DIRCAM/SDRCAM-NORD/DEA
Base aérienne 705 – Cinq Mars la Pile – RD 910
37076 TOURS CEDEX 02
dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr

cid:image0
Direction de la sécurité aéronautique d’État
Direction de la circulation aérienne militaire
Sous-direction régionale de la circulation aérienne militaire nord

De : BAZIMON Celine ‐ DDT 18/MAT/RT <celine.bazimon@cher.gouv.fr>
Envoyé : vendredi 9 décembre 2022 10:38
À : dsae‐dircam‐sdrcam‐nord‐envaero.chef.fct <dsae‐dircam‐sdrcam‐nord‐envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr>;
emzd‐rennes‐urb.trait.fct <emzd‐rennes‐urb.trait.fct@intradef.gouv.fr>
Objet : Demande d'avis pour un projet de centrale photovoltaïque au sol‐ Mery‐sur‐Cher (18)

Bonjour,

Je me permets de vous solliciter pour une demande d'avis sur un projet de centrale photovoltaïque au sol
sur la commune de Mery-sur-Cher (18). Je vous joins le dossier du permis de construire pour l'étude du
projet.

Vous en souhaitant bonne réception.
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Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution d’électricité. Elle développe, exploite, modernise le réseau électrique et gère les données 
associées. Elle réalise les raccordements des clients, le dépannage 24h/24, 7j/7, le relevé des compteurs et toutes les interventions techniques. Enedis est indépendante des 
fournisseurs d’énergie qui sont chargés de la vente et de la gestion du contrat de fourniture d’électricité. 

Enedis - Cellule AU - CU 
ZAC du Moulin 336 Boulevard Duhamel Dumonceau  
45160 OLIVET 
 
enedis.fr 

SA à directoire et à conseil de surveillance 
Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 
Enedis - Tour Enedis - 34 place des Corolles 
92079 Paris La Défense Cedex 
Enedis est certifié ISO 14001 pour l’environnement 
Enedis-DirRAC-DOC-AU3 V.3.0  

 

 
 
 
Madame, Monsieur,  

Par votre demande d’information pour l’instruction de l’autorisation d’urbanisme d’une installation de production, vous 
nous avez sollicités afin de connaître les coûts d’extension de réseau électrique qui seraient à la charge de la CCU (ou de 
l’EPCI) concernant le projet référencé ci-dessous : 

Autorisation d’Urbanisme : PC01815022V0007 
Adresse : LA GRANDE PERRIERE 

18100 MERY-SUR-CHER 
Référence cadastrale : Section B  , Parcelle n° 45 
Nom du demandeur : ANDRIEU STEPHANIE 

Selon les dispositions de l’article L342-11 du code de l’énergie, l’éventuelle contribution pour des travaux d’extension 
nécessaires à la réalisation d’un projet de production n’est pas à la charge de la CCU. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations. 

 

Elodie LEITE 

Votre conseiller 

 

  

Enedis - Cellule AU - CU  MAIRIE DE MERY SUR CHER  
LE BOURG 
18100 MERY-SUR-CHER 
 Téléphone : 0970 831 970  

Télécopie : 0247766155      
Courriel :  cen-are@enedis.fr  
Interlocuteur :  LEITE Elodie 

 
 

Objet :  Réponse concernant l’instruction d’une autorisation d’urbanisme 
 

 OLIVET, le 13/12/2022 



Service national d’Ingénierie aéroportuaire
« Construire ensemble, durablement »

    

Département SNIA-Ouest
Unité instruction servitudes aéronautiques

DDT 18
Madame BAZIMON Celine

Nos réf. : N° 2022/14061 /T143445
Vos réf. : Votre demande du 04/11/2022
Affaire suivie par : Thierry BAILLOUX
snia-ouest-ads-bf@aviation-civile.gouv.fr
Tél. : 02 28 09 27 10

Objet : PC01815022V0007 – Centrale de la Chalotterie – Méry sur Cher (18)

Par la demande citée en référence, vous nous adressez le dossier de permis de construire cité en objet, pour la construc-
tion d'une centrale photovoltaïque au sol, d’une superficie de 40.000 m² et d’une hauteur de 2,62 mètres, sur un terrain si -
tué lieu-Dit « La Grande Perrière » sur la commune de Méry sur Cher.

Je vous informe que le projet se situe en dehors de toute servitude aéronautique ou radioélectrique associée à des instal-
lations de l'aviation civile relevant de mon domaine de compétences et qu'il ne sera pas gênant au regard des procédures
de circulation aérienne publiées.

De plus, ce projet étant situé à plus de 3 kilomètres de toute piste d'aérodrome ou d'hélistation, il ne constituera aucune
gêne visuelle pour les pilotes ou les contrôleurs, conformément à notre « Note d'Information Technique relative aux instal-
lations des panneaux photovoltaïques à proximité des aérodromes » du 27 juillet 2011.

En conséquence, je n’ai pas d’objection à formuler à l’encontre de ce projet.

Le Chef du Département SNIA-Ouest
Christophe Perroquin

Service national d’Ingénierie aéroportuaire Ouest- Pôle de Nantes  – Zone aéroportuaire – CS 14321 – 44341 Bouguenais cedex
Tél : 02 28 09 27 10

mailto:snia-ouest-ads-bf@aviation-civile.gouv.fr














Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Unité interdépartementale du Cher et de l’Indre

Nos réf : 2022-12-09_MerySurCher_PC01815022V0007-CPV Photovoltaïque
Vos réf. : courriel du 09 décembre 2022
Affaire suivie par : Christophe GAVORY
Tél : 02 34 34 63 40
christophe.gavory@  developpement-durable.gouv.fr  

À

Monsieur le directeur
D.D.T. du Cher
6 place de la Pyrotechnie
CS 20 001
18 000 BOURGES

A l’attention de Mme Bazimon
celine.bazimon@cher.gouv.fr

Bourges, le 28 décembre 2022

Objet : avis sur un permis de construire PC 018 150 22 V0007 – Centrale photovoltaïque au sol.

Monsieur le Directeur,

Par transmission en date du 9 décembre 2022, vous avez communiqué à la DREAL Centre-Val de Loire un dossier de
demande de permis de construire déposé par la société URBA 409, relatif à la construction d’une centrale photovoltaïque
au sol et ses locaux techniques sur la commune de Méry-sur-Cher référencé PC 018 150 22 V0007.

Le dossier joint à la demande de permis de construire indique que le site retenu pour le projet d’unité de production
photovoltaïque est situé au lieu-dit « la Grande Perrière » à Méry-sur-Cher. L’Inspection des installations classées n’a pas
connaissance de l’existence de l’exploitation d’une installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE)
relevant du régime de l’autorisation ou du régime de l’enregistrement sur le site d’implantation du projet.

Par ailleurs, les équipements de production d’électricité utilisant l’énergie photovoltaïque ne sont pas classables au sein
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement.

Restant à votre disposition pour tout complément d’information, je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Directeur,
l’expression de ma considération distinguée.

Pour le directeur,
Le chef de la subdivision 2 du Cher,

Christophe GAVORY

Copie à : DREAL Centre-Val de Loire – SRCT
        Préfecture du Cher – Service de Coordination Interministérielle et de l’Appui Territorial – Bureau des ICPE

6, place de la Pyrotechnie
CS 70004
18021 BOURGES CEDEX
Tél. : 02 34 34 63 40 – fax : 02 34 34 63 10
Courriel : ud18.dreal-centre@developpement-durable.gouv.fr
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